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La séance a débuté à 16h20 mn.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur le Premier Ministre,
Mesdames et Messieurs,

Chers collègues,

La séance est ouverte.

Avant de commencer les travaux de cette séance de questions au Gouvernement, je rappelle quelques règles d’usage.

Comme vous le savez, cette séance est retransmise en direct à la Télévision.

C’est la raison pour laquelle j’insiste sur le fait que nous devons respecter le temps qui nous est imparti pour éviter de perturber le programme normal de la RTD.
Par conséquent, je rappelle que le député dispose de 3 minutes pour poser sa question et le Ministre de 6 minutes pour apporter sa réponse.
Les députés viendront à la tribune pour poser leurs questions, par contre, les Ministres utiliseront ce micro en face de vous, pour répondre.
Ceci dit, j’appelle sans plus tarder le premier député, en l’occurrence monsieur Ali Dini Abdoulkader à venir à la tribune pour poser sa question. Applaudissements
M. Ali Dini Abdoulkader, 1er Vice président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Ma question concerne le secteur de la santé et c’est donc tout naturellement que je m’adresserais au Ministre de tutelle.
Monsieur le Ministre,

La réforme des systèmes de santé est une opération de longue haleine qui passe par divers objectifs spécifiques pour atteindre l’objectif global (santé pour tous) et en vue de répondre aux attentes de la population en droit de réclamer de la part du pouvoir public un meilleur accès aux services de santé, élément indispensable de la lutte contre la pauvreté.

Dans le cadre de la réforme de santé engagée par le Gouvernement depuis 2000, une table ronde des bailleurs de fonds a été tenue à Djibouti en février 2002 avec le leadership de la Banque Mondiale, pour obtenir l’appui de la Communauté des partenaires au développement et mobiliser les ressources financières nécessaires pour redynamiser ce secteur vital en état de dégradation et de dysfonctionnement avancés.

Un Plan National de Développement Sanitaire (PNDS) à l’horizon 2015 et des plans d’actions à court terme ont été soumis à cette assise et les partenaires au développement ont réagi favorablement avec beaucoup de bonne volonté.

Ainsi des ressources financières significatives ont été mobilisées.

Cependant les ressources financières bien qu’elles soient capitales, ne suffisent pas à elles seules pour inverser les tendances et renouer avec une reprise souhaitée des systèmes de santé.

L’homme doit être placé au centre de toute transformation.

Comme l’a si bien dit notre Président « un homme tout seul ne peut rien faire ».

On sait par ailleurs que l’insuffisance des ressources humaines constitue le talon d’Achilles de la réforme des systèmes de santé et que l’accent doit être mis sur cet aspect-là.

Monsieur le Ministre,

· Pourquoi l’autonomie de gestion financière et administrative des districts sanitaires prévue par la loi n’est pas mise en œuvre ?

· Ne vaut-il pas mieux de responsabiliser et de demander des comptes avec obligation des résultats après ?

· En matière de réorganisation des établissements de santé, l’élimination de la maternité au sein de l’hôpital Peltier n’est-elle pas une erreur ? Car l’hôpital Peltier est le seul établissement national qui dispose d’un plateau technique à même de répondre aux éventuels accouchements compliqués nécessitant des interventions chirurgicales d’urgence.

· Le service des soins intensifs (un service luttant contre la mort au profit de la vie), considéré à un moment donné comme étant un des meilleurs services de l’hôpital ne risque t-il pas de rendre l’âme si rien ne fait ?

· Enfin, la réforme de santé peut-elle se faire au coup par coup et selon une centralisation des décisions ou plutôt doit–elle s’effectuer d’une façon progressive, sûre et surtout en conformité avec le Plan National de Développement Sanitaire en y impliquant tous les acteurs (personnel de santé, usagers, société civile, les responsables des régions et les partenaires au développement) ?

· Monsieur le Ministre, la santé n’est-elle pas en train d’échapper à son remède ?

Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ali Dini.
La parole est au Ministre de la Santé à qui je demande de respecter son temps de parole.

M. Abdallah Abdillahi Miguil, Ministre de la Santé
۱لسلا م عليکم و رحمة۱للّه وبرکاته 
Monsieur le Premier Ministre,
Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Chers collègues,

Mesdames et Messieurs les Députés,

Monsieur le Président, ce sont au total 6 questions qui m’ont été posées par l’honorable Député Ali Dini. Je vous laisse le soin d’évaluer le temps nécessaire pour y répondre.
Je vais m’atteler donc à répondre à ces questions. Pour raison de commodités, je vais commencer par sa dernière question qui est la suivante : « La Santé n’est-elle pas en train d’échapper à son remède ? ». C’est une question pertinente à laquelle je dois apporter des éléments de réponses.
Dieu merci, la Santé loin d’échapper à son remède, commence à se porter mieux  et cela de manière visible. Le remède que nous lui avons prescrit est en train de porter ses fruits. Le traitement administré à la Santé n’a pas été traumatisant si c’est cela que vous craigniez, mais j’avoue qu’il a été et reste encore sévère car on ne réforme pas la santé, Monsieur Dini avec des intensions ou des déclarations de bonne foi, encore moins avec des discours pompeux.

La Santé vient de loin, de très loin et aujourd’hui on peut être fier d’avoir obtenu des résultats tangibles. C’est pour cela que je vais profiter de cette occasion pour saluer le courage, la persévérance des hommes et de femmes de toutes catégories qui font un travail formidable. Je tiens à les remercier en votre nom, à les féliciter au nom de tous mes concitoyens car en si peu de temps, ils ont changé le visage de la Santé. Bien sûr, tout n’est pas parfait, mais ils ont relevé le défi de mettre sur pied des structures complètement délabrées et offrir des prestations de qualité à nos concitoyens.
Si des telles améliorations tangibles vous échappent, Monsieur Dini, il va falloir que la Santé envisage sérieusement pour vous un traitement de choc ou homéopathique s’il le faut. Sans plaisanterie, avez-vous visité nos centres communautaires de santé ? Vous arrive-t-il de vous soigner ou d’emmener vos proches à l’Hôpital Général Peltier ? Avez-vous emmené votre épouse à Dar El Hanan ? Vous qui êtes un Tadjourien soit disant amoureux de vos terres, avez-vous visité au moins le CMH de cette ville ? Demandez au Docteur Houmed ce qu’il a trouvé comme situation et il vous montrera le travail formidable qu’il a accompli avec son équipe. Vous verrez la différence entre 2005 et maintenant. Applaudissements
Peut-être vous faites partie des ces personnes qui ne font pas encore confiance à leurs structures de santé et qui continuent à emprunter les chemins de Bouffard ou encore des hôpitaux européens.

Demandez à Madame la Ministre Aïcha Robleh ici présente qui a accouché à Dar El Hanan ce qu’elle pense de nos services. Demandez-lui si la Santé échappe à son remède ? Applaudissements
Par contre, permettez-moi de vous dire, Monsieur Dini, que la santé de nos concitoyens doit échapper aux spéculations de tout bord pour que les efforts et les sacrifices des hommes et des femmes qui y travaillent d’arrache-pied soient reconnus et appréciés à leur juste valeur.
Monsieur Dini, lorsque j’ai inauguré les postes de santé de Guirori, de Adaylou, de Sagalou et plus récemment du Day, certains parlementaires ont répondu présents comme à leurs habitudes alors que d’autres préfèrent se rendent aux invitations des ambassadeurs.
Il n’est pas trop tard, nous allons ouvrir bientôt les centres de Santé de Dorra et de Asagueyla. Je convie tous les parlementaires de la région à prendre part à ces cérémonies.

L’autre question que vous aviez soulevée me sert de transition pour vous répondre : « pourquoi l’autonomie de gestion financière et administrative des districts sanitaires prévue par la loi n’est pas mise en œuvre », dites-vous ?
L’Assemblée a adopté la loi dont vous parlez, il y a quelques semaines et nous attendons qu’elle soit promulguée par le Président de la République et Chef du Gouvernement dans quelques jours. Elle prévoit la mise en place des Directions régionales pour chaque district sanitaire. Incha Allah nous allons mettre en application cette loi qui réorganise de manière inédite le système de santé djiboutien.

La nouveauté avec la régionalisation des soins de santé et une Direction de la santé de la Mère et de l’Enfant réside dans le fait que cette loi prévoit aussi une grande Direction de Promotion de la Santé qui sera chargée de la mobilisation sociale et de la participation communautaire.
Cette loi que nous allons mettre rapidement en application nous donne les moyens juridiques et administratifs d’accélérer la réforme du système de santé.

Vous m’avez également interrogé sur le fait de savoir s’il ne valait pas mieux responsabiliser avant et demander des comptes après ?

Effectivement, la gestion des hommes et femmes travaillant pour le Ministère de la Santé n’est pas déconnectée des principes de management de toute organisation qui tend à obtenir des performances. Responsabilités et résultats vont de pairs et il y a longtemps que nous avons dépassé la théorie dans ce domaine.
Ce qui est original dans ce domaine, c’est que nous suivons le travail planifié. Nous donnons les moyens qu’il faut et discutons de l’approche et ensuite on regarde si les résultats sont au rendez-vous.
Il y a une culture de performance et nous jugeons les gens sur ce qu’il font et réalisent, puisque de leurs interventions dépendent la vie ou la mort de nos concitoyens.

Aujourd’hui les hommes et les femmes qui exercent au Ministère de la Santé n’ont pas honte des responsabilités qu’ils assument et des résultats qu’ils obtiennent. Mais on ne peut obtenir un salaire tout en restant à la maison ou encore en faisant dès 9h00 du matin le tour de tous les bistrots de la ville.
On ne peut pas non plus se battre pour avoir des titres si on n’est pas à la hauteur des responsabilités que l’on nous a confiées. En matière d’exigence nous sommes un des Ministères où les responsables effectuent avec sérieux et abnégation leur travail. Ils nous arrivent de travailler jusqu’à 23 heures et de travailler même les vendredi. Et croyez-moi, nous ne tirons aucune gloire de ce que nous faisons pour notre pays et nos concitoyens. Applaudissements
En résumé, les missions et responsabilités des différents responsables du Ministère de la Santé sont claires et le seront davantage avec la promulgation de la nouvelle loi qui réorganise ce département et pour nous l’obligation de résultats se passe de tous commentaires.
Bien sûr, nous faisons confiance mais le contrôle comme on le dit, n’exclut pas la confiance. Lorsque les gens ne sont pas à leur poste de travail nous faisons des retenues sur salaires. A titre d’information, pour l’année 2006 le montant total des retenues sur salaires était d’environ 1 800 000 FDJ.

Je rappelle à l’assistance votre question suivante : « En matière de réorganisation des établissements de santé, l’élimination de la maternité au sein de l’hôpital Peltier n’est-elle pas une erreur ? Car l’hôpital Peltier est le seul établissement national qui dispose d’un plateau technique à même de répondre aux éventuels accouchements compliqués nécessitant des interventions chirurgicales d’urgence ? ».
Par rapport à cette question, je voudrais vous demander de lire la problématique que vous évoquez vous-même monsieur Dini, concernant l’insuffisance des ressources humaines.
C’est justement dans le seul souci de rationaliser les moyens tant humains que logistiques que notre attention s’est portée sur la maternité de Dar El Hanan. Cette maternité offre des soins de qualité et j’invite tous les parlementaires à venir avec moi et vous rendre compte vous-même de la situation actuelle par rapport à 2005.
La réforme entreprise au niveau du secteur de la santé se veut pragmatique et opérationnelle car il s’agit de questions essentielles pour nos concitoyens. Cette réforme est conduite par étapes et en fonction justement des ressources humaines disponibles. Les prochaines actions iront dans le sens de rendre disponibles les services de différentes spécialités dans les hôpitaux de référence dès que le personnel spécialisé sera formé et présent sur place.
A mon humble avis, il n’est pas rentable d’ouvrir des services sachant pertinemment qu’on ne dispose pas de ressources humaines capables d’offrir des soins de qualité à nos concitoyens.
Monsieur Dini, la santé de la mère et de l’enfant ne se limite pas à une maternité. Elle s’envisage d’une manière globale et la réforme entreprise est plus ambitieuse que ne le laisse entrevoir votre question.
Convaincu de l’importance de la santé de la mère et de l’enfant, dès mon arrivée au Ministère de la santé, une Direction en charge de la Santé de la Mère et de l’Enfant a été mise en place.
Vous avez évoqué l’obligation de résultats monsieur Dini et sur ce point vous avez raison.

Dans ce domaine et comme dans d’autres, nous avons exigé effectivement des résultats et les voici comme l’indique la récente enquête EDIM et les statistiques du Ministère de la Santé :

· Le taux de consultation prénatale est passé de 43% en 2002, à 92% en 2006 contre 55% attendu en 2007 ;

· La proportion des naissances assistées de l’ordre de 44% en 2002 était de 87% en 2006 contre une estimation de 55% pour cette année ;
· Le taux de césarienne de 3% en 2002 était de 5,3% l’année dernière contre 5% prévu en 2007 ;
· Le taux de couverture en consultation post natale est en constante progression car de 10,6% en 2002 à 29,2% en 2006 contre 30% en 2007.
Ces chiffres nous confortent dans la direction des réformes engagées et nous donnent le courage de continuer et à aller de l’avant.

Vous me demandez aussi si : « le service des soins intensifs (un service luttant contre la mort au profit de la vie), considéré à un moment donné comme étant un des meilleurs services de l’hôpital ne risque t-il pas de rendre l’âme si rien ne fait ? »
Le Ministre de la Santé est gêné par deux députés qui conversent à voix haute et ce en pleine séance. Il s’adresse au Président de l’Assemblée nationale en ces termes :
J’aurais aimé monsieur le Président que vos députés aient l’obligeance de m’écouter au lieu de critiquer et de perturber mon intervention. Je trouve que c’est la moindre des choses que doivent les parlementaires vis-à-vis des membres du Gouvernement !
Le Président de l’Assemblée nationale intervient et abonde dans le même sens que le Ministre de la Santé.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Vous avez raison monsieur le Ministre !
Messieurs les députés, veuillez s’il vous plaît avoir l’amabilité d’écouter les réponses du Ministre et mettre un terme à votre conversation. Votre attitude perturbe le bon déroulement de cette séance.
Après cette brève interruption, le Ministre reprend son intervention :

La gestion des urgences doit également s’envisager dans la globalité comme la question précédente et en fonction des ressources disponibles.
En ce qui concerne l’hôpital Général Peltier, nous avons rationalisé les ressources humaines affectées en cardiologie et en réanimation étant donné l’importance de la maladie cardiovasculaire à Djibouti.

La situation actuelle est caractérisée par un manque criant de ressources humaines dans certaines spécialités comme la réanimation qui demande des médecins anesthésistes et réanimateurs d’une part, et d’autre part un personnel paramédical également spécialisé. Ce personnel est actuellement en cours de formation.
Encore une fois d’une façon globale, les résultats sont là monsieur Dini et témoignent de la justesse de nos décisions.

En effet, la gestion des urgences s’est organisée au niveau national à travers le service mobile des urgences et de réanimation.
La prise en charge rapide et médicalisée des évacuations sanitaires a été étendue au niveau national.

Le dispositif mis en place renforce les soins pendant le transport, notamment une bonne organisation des urgences à l’hôpital, en particulier Peltier qui fait que les services de laboratoire et de radiographie soient disponibles le plus rapidement afin d’effectuer un diagnostic et de dispenser un traitement précoce, gage de réussite des soins d’urgence.
L’autre nouveauté est la mise en place d’une unité de déchoquage de 16 lits pour la première fois, qui joue le rôle de service tampon entre les urgences et la réanimation. Le malade rentre en réanimation bien stabilisé pour poursuivre les soins avant de regagner les services chargés de la gestion de son problème spécifique.
Monsieur Dini, ce dispositif n’a pas été respecté par l’ancienne Direction de cet hôpital et c’est entre autres pour cela que le changement intervenu en début avril, a permis de résoudre ce problème en particulier au niveau de l’organisation et la gestion des urgences ainsi que le service de la réanimation.
J’en arrive maintenant à votre question, je cite : « Enfin, la réforme de santé peut-elle se faire au coup par coup et selon une centralisation des décisions ou plutôt doit–elle s’effectuer d’une façon progressive, sûre et surtout en conformité avec le Plan National de Développement Sanitaire en y impliquant tous les acteurs (personnel de santé, usagers, société civile, les responsables des régions et les partenaires au développement) ? ».
La réforme de la Santé entreprise depuis mai 2005 s’est engagée avec méthode, en l’occurrence la participation des différents acteurs de la base au sommet.
Dès mon arrivée au Ministère de la Santé, j’ai entrepris des visites de terrain sur tout le territoire national pour m’enquérir de la situation. Après cette collecte d’informations, une concertation regroupant les cadres du Ministère de la Santé et des partenaires clés du secteur a eu lieu au mois de mars 2006 débouchant sur l’organisation du forum national de la santé en date du 5 et 6 avril 2006 et ce, sous le haut patronage de Son Excellence Monsieur Ismaïl Omar Guelleh.
Au cours de ce forum auquel était convié l’ensemble des acteurs du secteur de la Santé dont les parlementaires, les partenaires au développement et la communauté nationale, nous avons effectivement passé en revue les réalisations du secteur par rapport au plan de développement sanitaire auquel fait allusion monsieur Dini avec un regard plus évaluateur des performances des plans à moyen terme.
Les recommandations de cette large consultation participative guide plus que jamais les réformes du secteur de la santé que nous entreprenons.
Je voudrais vous donner trois exemples démontrant la profondeur de la réforme entreprise depuis mai 2005.

Le Ministère de la Santé a élaboré tout d’abord et transmis plus de 17 textes fondamentaux de loi, de décrets et d’arrêtés. Cet effort pour donner un cadre légal à toute la réforme est loin d’être un saupoudrage : ce que nous avons fait en deux ans dépasse ce qui a été réalisé en plus de vingt ans.
Deuxième exemple :

La situation en 2005 était plus qu’inquiétante en ce qui concerne la disponibilité du médicament et la gestion des stocks existants.

L’exemple le plus frappant est celui de l’Hôpital Général Peltier où des tonnes de médicaments ont périmés alors que les besoins de nos concitoyens n’étaient pas couverts.
A mon arrivée, l’inventaire exhaustif m’a permis de découvrir cette situation chaotique avec des médicaments périmés située à trois niveaux.
· Celui des services d’hospitalisations ;

· Des pavillons et des containers non ouverts depuis leur livraison à cause de la négligence des responsables d’alors. Je ne veux pas vous donner des détails car cette gestion au coup par coup a eu des conséquences désastreuses. 

Le Ministre de la Santé est interrompu par le Président de l’Assemblée nationale qui lui demande de conclure son intervention. Le Ministre lui répond en ces termes :

Je ne pense pas avoir épuisé mon temps de parole monsieur le Président. 

La situation de la CAMME en 2004-2005 était préoccupante et caractérisée par des faits saillants. Du point de vue de la gestion du stock voici la situation d’alors :
· 15% du stock de départ ne correspondait pas aux besoins des structures sanitaires du pays. Ces produits non utilisés et périmés ont causé à la CAMME une perte considérable d’environ 50 millions de FDJ ;
· 15% du stock était composé de produits en quantité insuffisante.
Toutes ces actions ont permis à la CAMME de sortir de sa situation de marasme économique et institutionnelle et actuellement elle a retrouvé sa mission de grand pilier du système sanitaire.
Ces deux dernières années ont été donc une période d’intense production avec une base de travail bien affinée et nous devons tirer les leçons, analyser les contraintes pour continuer à aller de l’avant pour les années à venir.

Ces résultats certes encourageants ne suffisent pas pour apporter les soins de qualité à nos concitoyens surtout les plus vulnérables et ceux vivant dans les zones les plus reculées de notre pays.
Ainsi, les orientations stratégiques du secteur de la santé tiennent compte de cette situation et intègrent les axes de l’Initiative démocratique et moderne de Son Excellence le Président de la République Monsieur Ismaïl Omar Guelleh, particulièrement dans ses ambitions d’améliorer l’accessibilité des soins et la lutte contre la vulnérabilité.
En conclusion, monsieur Dini la réforme par petites touches, le faire semblant, la réforme comme vous le dites « au coup par coup », des commandes gargantuesques des vingtaines de conteneurs de 40 pieds, des choix alambiqués et un laxisme généralisé dans la gestion des ressources humaines, c’est parti avec vos amis, l’ancienne équipe et cela depuis 2005. Je vous invite par conséquent à avoir un regard neuf sur la santé. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre.
J’invite maintenant monsieur Elmi Affassé à venir à la tribune pour poser sa question. Applaudissements
M. Elmi Affassé Dirieh

Merci de vos applaudissements.
Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Je profite de cette occasion pour rappeler que les actions des parlementaires et des membres du Gouvernement se complètent. Applaudissements
Les questions au Gouvernement sont un des moyens de contrôle des actions de l’Exécutif. Nous ne disons jamais que le Gouvernement n’a rien fait, car il met tout en œuvre pour s’acquitter de sa tâche.
Le Président de l’Assemblée nationale demande à l’intervenant de poser sa question.

Ma question est adressée au Ministre de l’Equipement et des Transports et porte sur la situation relative au CDE, le chemin de fer Djibouto-Ethiopien.
J’étais pendant de nombreuses années un cheminot et à cet instant, je me fais l’interprète des attentes des employés du CDE. Applaudissements
Monsieur le Ministre,
La compagnie du chemin de fer Djibouto-Ethiopien a connu de profondes réformes ces dernières années. Après l’annonce du Gouvernement de la privatisation de cette compagnie donnée en concession à une Société Sud Africaine, les responsables du CDE avaient procédé à d’importantes mesures  de restructuration. Ceux qui étaient à quelques années de l’âge de la retraite y ont été admis par anticipation. C’est au total 167 employés avec les départs en retraite qui ont été licenciés et indemnisés. Sans revenir sur le bien fondé de ce licenciement, cette dernière mesure n’a fait que mettre des familles entières dans la précarité. Le coût social est élevé et ce sont des ménages qui du jour au lendemain, se sont retrouvés sans emploi.

Ce qui m’inquiète, c’est la situation des autres employés. Quel est leur statut ? Sont-ils au chômage technique ? Rires suivis d’applaudissements.

Je me pose ces questions, car bien qu’ils travaillent, leurs rémunérations seraient gelées et les heures supplémentaires effectuées resteraient impayées, contrairement aux travailleurs éthiopiens.

La situation s’est améliorée car entre temps les salaires ont été versés. Applaudissements
Vous conviendrez avec moi, Monsieur le Ministre, que si ces affirmations sont exactes, cela constituerait une violation patente de la législation du travail en vigueur dans notre pays.

Par ailleurs, aucune information n’a été communiquée par la Direction de cette compagnie depuis l’année dernière. Pouvez-vous nous dire quelle est la situation actuelle du CDE ? Est-ce qu’ils bénéficient de soins ? Est-ce que les droits et les avantages acquis des salariés seront préservés ? Enfin, quand est-ce que les travaux de modernisation débuteront ?

Je vous remercie Monsieur le Ministre de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Elmi Affassé.
La parole est au Ministre de l’Equipement et des Transports.

M. Ismaël Ibrahim Houmed, Ministre de l’Equipement et des Transports
بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم
Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,
Monsieur le Premier Ministre,

Mes chers collègues,

Honorables Députés,

Mesdames et Messieurs,

L’honorable Député monsieur Elmi Affassé, avec la sagesse qu’on lui connaît m’a posé une question sur les cheminots, ce corps de métiers auquel il a appartenu et dont il a connu les hauts et les bas.

Aujourd’hui, comme vous avez pu imaginer à travers sa question, nous ne nous sommes pas dans nos meilleurs jours. Et le CDE comme son nom l’indique est un établissement public djibouto-éthiopien. C’est une compagnie binationale régie non pas par des lois internes, mais par un traité bilatéral conclu entre notre pays et l’Ethiopie.
Ce traité impose bien entendu un certain nombre d’obligations aux deux pays auxquelles nous devons nous tenir. Parmi ces obligations, il y a celle qui prévoit que les bénéfices du CDE doivent être partagés équitablement entre les deux pays. Pourquoi ? Pour la simple raison que sans notre pays, le CDE est voué à  l’échec. La quasi-totalité du conseil d’administration est tenue à Djibouti bien que le CDE soit en difficulté. Cela est une vérité connue de tout le monde. Et sans l’arrière pays qui n’a pas de façade maritime, l’Ethiopie pour ne pas le citer, ce conseil d’administration ne pourrait être organisé pour l’essentiel.
Nous sommes donc unis avec nos amis éthiopiens pour le meilleur, comme ce fût dans le temps mais aussi pour le pire à l’instar de la situation de crise que nous traversons aujourd’hui.
Alors qu’est-ce qui a fait que cette crise soit survenue ? Elle réside dans le fait que la rénovation de cet outil n’ait pas suivie l’évolution du temps. Si le chemin de fer peut fonctionner, c’est grâce au port. Nous sommes comme les autres Etats d’Afrique, un pays qui reçoit tout par la mer.
Cette rénovation n’a pas été entreprise, mais surtout des routes ont été construites et des facteurs exogènes sont intervenus comme le conflit frontalier qui a éclaté entre nos deux voisins, l’Ethiopie et l’Erythrée.

D’une part un corridor a été refait et de l’autre, une crise qui prive l’Ethiopie d’une façade maritime explique que le transport routier soit favorisé par rapport au ferroutage.
Les services de porte à porte s’est beaucoup développé et des camions remorques transportent les marchandises du port vers l’entreprise destinataire tandis que le chemin de fer nécessitait un coût supplémentaire lors de la récupération de cette marchandise de la gare.
Les évolutions qui n’ont pas été faites sont d’une part ces rails de 25 kg que vous connaissez monsieur Elmi au lieu d’installer ceux de 30 kg. Cette rénovation a été faite sur le tronçon de 92 km traversant le territoire national, mais après, ce n’est plus le cas. Comme vous le savez aussi, une fois Diré Dawa dépassé, on est confronté à des pentes et à des virages qui nécessitent des rails plus solides, soit 40 kg au minimum.
Ces rénovations n’ayant pas été suivies d’effets, cette crise régionale ayant affecté l’économie éthiopienne en termes d’importations, le corridor ayant été réhabilité, le trafic routier s’est naturellement tourné vers le secteur le plus concurrentiel, c'est-à-dire la route.
Cela ne veut pas dire pour autant que l’avenir du chemin de fer est compromis, je ne le crois pas.

Le chemin de fer va connaître un essor formidable grâce au développement de notre port. Le nouveau port de Doraleh va relancer l’intérêt du chemin de fer, et tout ceci est pressenti. Je ne vais pas m’étaler là-dessus parce qu’il y a énormément de choses à dire, mais c’est pour vous expliquer, Honorables Députés que le chemin de fer  est amené à se moderniser et les premiers travaux dans ce sens ont commencé sur les 114 Km qui séparent Diré Dawa de notre pays. Ces travaux qui ont débuté au mois de janvier dernier sont réalisés par une société italienne grâce notamment à un don de 42 millions d’euros pouvant aller jusqu'à 50 millions d’euros.
Ils se poursuivront jusqu’à une année encore voire même une année et demie. Dès qu’ils seront achevés, les activités du chemin de fer pourront s’améliorer.
Par ailleurs, on est passé de 145 locomotives à 4 seulement, il y a maintenant 1 an et demi de cela. Le prêt d’un million d’euro obtenu de l’Union Européenne nous a permis d’acheter des pièces de rechange, car avant, nous pratiquions ce que j’appelle le cannibalisme, c'est-à-dire on prenait une locomotive qui servait de pièces de rechange pour celles en service. Cette mesure avait comme conséquence de diminuer considérablement les machines opérationnelles.
Aujourd’hui, nous avons 9 locomotives en service et après cette rénovation, nous comptons multiplier ce chiffre par 3 ou 4.
Excusez-moi d’avoir été long, mais c’était pour expliquer ce qui avait motivé cette restructuration. Cette décision n’était pas justifiée par une volonté fantaisiste quelconque, car à un moment donné on s’était retrouvé dans une situation où les charges d’exploitation du chemin de fer était de 200, voire 300% de fois supérieure aux recettes. Deux options s’offraient à nous : ou bien on déposait le bilan ou on procédait à cette mesure de restructuration. Comme vous le savez, c’est la deuxième option qui avait été privilégiée. Cette mesure a entraîné une réduction de l’effectif du personnel.
A Djibouti, nous avons admis en retraite près de 65 personnes qui avaient atteint l’âge fatidique mais dont le nombre d’années de cotisations restaient insuffisant faute de moyens. Nous avons alors rassemblé ces fonds nécessaires et mis à la disposition de la Caisse Nationale de retraite afin qu’ils puissent percevoir une pension.
Il y avait aussi quelques employés dont l’état de santé restait fragile et qui ont été mis en retraite anticipée. Tous les autres employés licenciés n’étaient pas les opérationnels, autrement dit les gardiens …etc.
C’est dans ce contexte que cette restructuration s’est opérée.

Qu’en est-il des salaires maintenant ? Il est vrai qu’il y a des difficultés et le chemin de fer tire le diable par la queue pour que les cheminots soient payés à la fin de chaque mois. Le paiement de ces émoluments s’effectue sans distinction car sans les travailleurs des deux pays, le CDE n’a pas lieu d’être.
Et c’est pourquoi lors du 35ème conseil d’administration de la Société, nous avions mis l’accent sur le paiement des salaires pour tous les employés, à la même date. Il ne s’agissait pas seulement du salaire net, mais également des cotisations sociales inhérentes, la retraite, l’OPS …etc.
Et s’il y a de problème de soins de temps à autres. C’est parce qu’il est reproché à cette compagnie de ne pas être à jour dans ses cotisations. Mais ce qui est désolant et que je tiens à dénoncer, c’est que dans notre pays, nous soignons tout le monde. Il arrive même que des étrangers soient soignés et quand je vois un accidenté du travail qui me montre ses deux doigts arrachés mais qui avait été soignés parce que ses collègues avaient cotisé pour lui, cela est vraiment désolant.
Je l’ai dit au Conseil des Ministres et je le redis maintenant, ces situations ne devraient pas se produire si on s’organisait mieux. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre.
J’appelle à la tribune monsieur Mohamed Barkat Siradj pour poser sa question.

M. Mohamed Barkat Siradj, Président de la Commission de la Production et des Echanges

Merci monsieur le Président.
Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Ma question s’adresse au Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Mer et concerne plus précisément le projet de plantation de palmiers dattiers.
Monsieur le Ministre,

Dans le cadre de la promotion de la culture des palmiers dattiers dans notre pays et conformément au programme pluriannuel de votre département à cet effet, nous savons que des sites agricoles ont été aménagés dans les différentes régions du pays et le premier lot des dattiers saoudiens y sont en expérimentation depuis deux ans.
On apprend par ailleurs que vous envisagez de procéder à la plantation d’ici à la fin de ce mois, de 6000 autres pousses de dattiers en provenance de l’Egypte. Cette information est extraite des colonnes de La Nation il y a quelques semaines.

Il s’agit là comme vous le savez d’un ambitieux projet agricole initié par le Président de la République dans le cadre de sa feuille de route gouvernementale et qui vise à la diminution de la dépendance alimentaire du pays en contribuant ainsi à l’amélioration des conditions de vie de la population, notamment celle rurale victime de la sécheresse.

Or, il se trouve monsieur le Ministre et paradoxalement à la volonté que je viens d’évoquer, que la région de Tadjourah, pourtant réputée très favorable à la culture de dattiers, je rappellerais que la pratique traditionnelle de plantation, de dattiers remonte à plus d’un siècle déjà et notamment à Ambabo et à Sagallou, ne soit pas concernée par cette première phase du projet.

Nous sommes constamment interpellés par la population, sur cette situation qu’on trouve incompréhensible et lors de la visite d’une délégation du comité exécutif du RPP conduite par les députés Abdourahman Hassan Rayaleh et Mohamed Dini Farah qui s’est rendue à Tadjourah au mois de Ramadan dernier, un vif débat eut lieu à ce sujet entre la délégation et les militants du parti représentant aussi le secteur agricole et autres. A l’issue de la réunion consistant à recueillir les doléances de la population, la délégation a d’ailleurs promis qu’elle ferait de sorte que Tadjourah puisse à l’instar des autres régions, bénéficier de ces palmiers dattiers.
Or depuis, nous sommes sans nouvelles et rien n’a été fait.

Profitant de cette séance de questions au Gouvernement et me faisant l’interprète des attentes de la population, je voudrais monsieur le Ministre vous demander d’une part, des explications sur ce point et d’autre part il serait souhaitable que vous nous informiez sur le projet en général, c'est-à-dire l’avancement des travaux dans les sites présélectionnés, les moyens matériels et financiers disponibles, les personnes bénéficiaires ainsi que les perspectives d’avenir.
Merci de votre attention. 
Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Barkat Siradj.
La parole est maintenant au Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Mer pour répondre à cette question.

M. Abdoulkader Kamil Mohamed, Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Mer
Monsieur le Premier Ministre,

Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Mes chers collègues,

Mesdames et Messieurs les députés,

Tout d’abord, je voudrais clarifier un point, les palmiers dattiers en provenance d’Egypte sont au nombre de 1000 pousses, et non pas de 6000 plants.
Ensuite concernant les premiers arrivages des 6000 plants en provenance de l’Arabie Saoudite, toutes les régions du pays ont été servies. La particularité pour Tadjourah est qu’aucun site n’avait été aménagé. La seule action dans cette localité a été de donner 500 plants en particulier à Ambabo.
Pas plus tard que mercredi dernier, j’étais dans la région de Tadjourah pour voir comment les plants poussaient et d’autre part, chercher un site capable d’accueillir les autres palmiers dattiers. 6000 plants ont déjà été distribués et nous attendons prochainement la livraison de 6000 autres.
Le terrain trouvé se situe au PK 9 et couvre une superficie de 3 hectares, avec la présence de points d’eau. Il n’y a donc pas lieu de s’inquiéter car toutes les régions disposeront à terme de leurs plants de dattiers. Mais il y a une contrepartie que le Gouvernement demande à tout particulier qui reçoit ces dattiers, celle de prendre grand soin du matériel mis à sa disposition à savoir la clôture, l’équipement d’irrigation, le réservoir, les vitro plants … etc.

Cette mesure est d’une importance capitale car les populations doivent garder à l’esprit que ces initiatives s’inscrivent dans le cadre du développement de l’Agriculture dans notre pays.

C’est important de le dire parce que nous avons constaté que dès que nous mettons en place un programme de cette nature et que des sites sont aménagés, la population locale nous demande l’affectation d’un gardien pour surveiller le matériel fourni. Le vol est une réalité qui existe malheureusement et qui peut rendre vain les investissements et les efforts du Gouvernement. Mon collègue des Finances me rappelait tout à l’heure que plus de 120 millions de francs étaient investis dans la plantation de ces palmiers dattiers.

Le vol est un constat d’échec et je ne vois pas l’utilité de recourir aux services d’un gardien. Je préfère plutôt qu’il y ait des initiatives de la part des bénéficiaires afin d’améliorer la production agricole dans notre pays.

Le Gouvernement est en train d’étudier la faisabilité d’un autre projet, c'est-à-dire le fait que les équipements agricoles importés de l’étranger par l’Etat ou des particuliers soient exonérés de taxes. Cette mesure ne sera effective que lorsque la population prendra conscience de l’importance de cette initiative et de l’effort du Gouvernement d’une manière générale. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre.

J’invite maintenant à la tribune monsieur Houssein Omar Kawalieh pour poser sa question. Applaudissements
M. Houssein Omar Kawalieh, Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires étrangères

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,

Ma question s’adresse au Ministre de la Jeunesse, des Sports, des Loisirs et du Tourisme. Le choix de cette question est motivé par le fait que nous soyons un pays jeune dont près de 60% de la population à moins de 30 ans.
Monsieur le Ministre,

Nous sommes les témoins des changements intervenus dans votre département depuis quelques années. Ces réformes sont à mettre au crédit du Président de la République, Son Excellence Monsieur Ismaïl Omar Guelleh qui accorde une importante particulière aux préoccupations de la Jeunesse. Depuis son investiture, le Chef de l’Etat a tenu ses promesses de campagne et s’est personnellement investi dans la promotion du Sport et des Loisirs dans notre pays.

Votre nomination suite au dernier remaniement ministériel était porteuse d’espoir pour les fonctionnaires de ce département, d’autant plus que votre budget pour cette année a considérablement été revu à la hausse.

Plus récemment, nous avons adopté ici même une loi portant réorganisation de votre Ministère.

Monsieur le Ministre, pouvez-vous nous dire concrètement quelles sont les mesures que vous comptez prendre à court terme afin de développer les infrastructures sportives et généraliser la pratique du Sport dans notre pays ? Quelles sont en outre les attributions du Comité National de la Jeunesse ?

Par ailleurs, Monsieur le Ministre, j’aimerais attirer votre attention sur le manque criant d’aires de jeux et de loisirs tout comme les espaces verts pourtant essentiels à l’épanouissement de notre jeunesse. Actuellement, les jeunes jouent et souvent au péril de leurs vies, dans les grandes artères et les rues des quartiers populaires. Que comptez-vous faire pour remédier à ce problème ?

Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Houssein Omar.

Monsieur le Ministre de la Jeunesse et des Sports, vous avez la parole.

M. Hassan Farah Miguil, Ministre de la Jeunesse, des Sports, des Loisirs et du Tourisme
Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Mes chers collègues,

Honorables députés,

En vue de concrétiser la volonté politique du Chef de l’Etat, Son Excellence Monsieur Ismaïl Omar Guelleh qui a fait de la promotion de la Jeunesse et des Sports une préoccupation nationale et en référence à la feuille de route qu’il a édicté pour son Gouvernement, le Ministère de la Jeunesse, des Sports, des Loisirs et du Tourisme, en poursuivant la Politique du Gouvernement, a procédé à une réforme institutionnelle et structurelle pour renforcer ses capacités d’encadrement et par conséquent apporter des réponses adéquates aux problèmes des jeunes. A ce titre, son action a porté sur les grands axes d’intervention que sont la jeunesse, les sports, les loisirs.
Sur le plan institutionnel ; le renforcement des capacités de l’administration centrale et des services décentralisés a été fixé comme suit :


tout d’abord, la mise en chantier d’une nouvelle politique nationale de la jeunesse, des sports et des loisirs en produisant un premier document cadre qui servirait de référence pour la formulation de ces orientations et qui sera bientôt validé par le Gouvernement. La nécessité de formuler cette nouvelle politique repose sur le postulat selon lequel la situation de la jeunesse a évolué depuis l’indépendance et que les dispositifs traditionnels d’encadrement des jeunes se sont révélés limités. Aussi, la prospection de nouvelles approches de résolution des problèmes des jeunes s’est imposée comme une absolue nécessité. D’ailleurs, un expert viendra au courant du mois de mai 2007 pour concevoir un schéma directeur, un plan d’action décennal et une loi d’orientation.

Ensuite, la loi portant réorganisation du Ministère. La configuration actuelle du Ministère présente des imperfections et ne peut être le levier de ce changement voulu. Aussi, il a été nécessaire de présenter un nouvel organigramme qui prendrait en compte les nouveaux paramètres comme la décentralisation administrative du pays ou les nouvelles modalités de gestion des activités de la jeunesse et du sport instaurés par le Ministère. Cette loi adoptée par les parlementaires et promulguée par le Président de la République est en vigueur actuellement.

Vient ensuite la Loi portant organisation des activités physiques et sportives. Le sport a connu un déclin à partir des années 90 car le sport corporatif n’a pas évolué avec le contexte. Aussi, il a été jugé utile de procéder à une refonte totale de la gestion du sport en redéfinissant les rapports avec le mouvement fédéral en mettant en place une approche globale.

 Par ailleurs une loi portant création du Fonds National de développement de la jeunesse, des sports et des loisirs a été promulguée. La création de ce mécanisme d’appui financier procède de la nécessité d’accompagner et d’accorder un soutien financier à la mise en œuvre des réformes et du développement de la jeunesse. Cette initiative est née de la volonté personnelle du Président de la République, Son Excellence Monsieur Ismaïl Omar Guelleh.
Plusieurs arrêtés d’affectation de terrains de sport ou de construction de CDC (Centre de Développement Communautaire) à Djibouti et dans les régions ont été adoptés. Le développement urbain qu’a connu notre pays explique la nécessité d’accroître les espaces de jeux et de sport destinés à la jeunesse.

La création d’un Conseil National de la Jeunesse Djiboutienne (CNJD) constitue à la fois un organe représentatif de l’ensemble des organisations de la jeunesse et un espace de concertation des jeunes.

La mise en place de quatre Comités Régionaux de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs fait partie des mesures prises. Cette action s’inscrit dans le cadre de la décentralisation du pays et vise à prolonger l’action du Ministère dans les régions tout en confiant l’organisation des activités à ces derniers.

Sur le plan sportif la tenue du Semi Marathon international en février de chaque année constitue une manifestation internationale sportive pour d’une part offrir à nos athlètes la possibilité de s’affirmer et de tester leurs performances et d’autre part accroître le rayonnement de Djibouti sur le plan régional et international.

L’organisation du 5ème Championnat de l’Athlétisme cadet de l’Afrique de l’Est qui s’est déroulé du 17 avril au 19 avril 2006 était l’occasion pour nos athlètes de se mesurer à leurs collègues de la région. Ce fut une réussite pour les Djiboutiens puisqu’ils ont remporté 17 médailles à cette occasion dont 2 en or, 5 en Argent et 10 en Bronze.

Le mondial 2006 très bien suivi sur écrans géants sur l’ensemble du territoire national y compris les localités constitue opération sans précédent. Cette manifestation a créé un engouement populaire et la jeunesse toute entière a remercié le Président pour son appui car ce projet avait été initié et financé par le Président de la République. Applaudissements

Sur le plan de la Jeunesse, la création du Conseil Nationale de la Jeunesse Djiboutienne (CNJD) le 28 février 2007 sous le Haut Patronage du Chef de l’Etat reflète la volonté du Président de la République d’associer les jeunes aux décisions les concernant afin de les impliquer dans le processus décisionnel.

La construction des CDC dans les différents quartiers pour sensibiliser les jeunes aux différentes missions éducatives, récréatives et sportives aux profits de la jeunesse djiboutienne s’inscrit également dans ce cadre.


Sur le plan des loisirs, la construction prochaine d’un espace de loisirs moderne en face du Palais du Peuple par un grand promoteur débutera prochainement ;
· Il est prévu la construction d’un autre centre de loisir, construit par un promoteur djiboutien ;
· Un espace aménagé au « sans fil » pour un espace de loisir avec une piscine municipale et un centre sportif est en étude ;
· L’élargissement du Zoo de Damerjog est aussi envisagé ;
· L’ouverture d’un centre moderne de Fitness à Gabode 5 par un jeune promoteur djiboutien ;
· Le fonctionnement de plusieurs clubs d’arts martiaux au sein du Stade Hassan Gouled renforcera la pratique de ces sports ;
· Les colonies de vacances et le scoutisme vont commencer dès cette année ;
· L’espace de loisir et de détection des jeunes talents dans les régions de l’intérieur est également à l’étude.

Pour la généralisation du sport dans notre pays, elle se fera par la mise à disposition de plusieurs terrains de proximité pour que les jeunes pratiquent leur sport dans leur quartier, l’organisation de championnats inter quartiers d’animations culturelles et sportives à travers les CDC, l’organisation des journées omnisports, régionales et inter régionales, la multiplication des aires de jeux et des loisirs, le tournoi de Ramadan et tournoi d’été, la construction des CDC à Djibouti ville et dans les cinq régions, sont autant de mesures visant à ce que les jeunes aient envie de pratiquer du sport.

L’objectif est d’occuper les jeunes pendant toute l’année et surtout durant les vacances scolaires. Chaque jeune doit trouver quelque chose au niveau de sa localité, son quartier ou sa région. Applaudissements
Le député Kawalieh m’avait interrogé sur le rôle du Comité Nationale de la Jeunesse Djiboutienne.
Il rassemble tous les jeunes des localités, des régions et des communes à la participation de la vie associative et à la prise des décisions les concernant

Il favorise le dialogue entre les jeunes, le pouvoir public et les organisations étrangères

Il contribue à leur insertion socio économique, au développement de la Culture de paix, de démocratie et la citoyenneté et permet l’apprentissage des  valeurs morales.

Voilà, je pense avoir répondu aux questions qui m’étaient posées. Merci de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre.

La parole est maintenant à madame Hasna Hassan Ali pour qu’elle puisse poser sa question.

Mme Hasna Hassan Ali, Vice présidente de la Commission pour le Développement social et la Protection de l’Environnement
Monsieur le Premier Ministre,

Monsieur le Président,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Avant de poser la question, j’aimerais dire un mot si vous me le permettez. Quand nous les parlementaires, souhaitons poser des questions, ce n’est pas pour se montrer à la télévision encore moins embarrasser les membres du Gouvernement concernés, mais c’est seulement dans l’objectif d’obtenir des réponses à nos questions. 
Applaudissements

Ceci dit, ma question s’adresse au Ministre de la Santé.

Monsieur le Ministre, j’aimerais attirer votre attention sur le fait que le centre hospitalier de Tadjourah ne dispose pas d’un service de radiographie. Cette situation est d’autant plus dramatique que les blessés et les malades souffrant de la tuberculose sont contraints d’être évacués vers la capitale. Peut-être est-il nécessaire de rappeler l’indigence de ces personnes car leur origine rurale ne leur permet pas d’avoir les ressources suffisantes pour se prendre en charge.

Le district de Tadjourah accueille 2 centres de lutte contre la tuberculose et l’hôpital disposait d’un service de radiographie fonctionnel il y a 20 ans. La demande pour ce service est réelle et il faudrait réhabiliter ce centre de radiographie afin d’assurer un meilleur accès aux soins à nos concitoyens.

Monsieur le Ministre, pouvez-vous nous dire quelle mesure comptez-vous prendre pour remédier à ce problème ?

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci madame Hasna.

La parole est à monsieur le Ministre de la Santé.

M. Abdallah Abdillahi Miguil, Ministre de la Santé
Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Mes chers collègues,

Honorables députés,

Je tiens à rendre hommage à madame Hasna Hassantou car en plus de son mandat de parlementaire elle mène un combat de front pour les femmes de Tadjourah. Applaudissements
C’est donc avec raison qu’elle interpelle sur l’imagerie médicale du Centre Médical Hospitalier de Tadjourah car notre objectif premier est d’améliorer la santé de la mère et de l’enfant. C’est par conséquent une excellente chose de demander en leur faveur des services améliorés, des meilleurs équipements, de suivre aussi les actions de ce département.
Juste un petit rappel Madame pour vous dire que la radiologie ou l’imagerie médicale fait partie d’un plateau technique que nous améliorons constamment à l’échelle nationale et particulièrement dans les régions et cela de manière progressive.

En 2005 après ma nomination à la tête de ce département, j’ai effectué une tournée qui m’a emmené dans tous les centres de santé, dans tous les hôpitaux où qu’ils se trouvent. Avant d’entamer toute action j’ai pris connaissance directement de toutes les structures de santé existant au pays.

J’ai trouvé Madame la député le secteur de la santé dans une situation désastreuse. C’était un grand Mammouth comateux : pas de médicaments, désorganisation totale des structures, personnels démotivés, absentéisme élevé, équipements dégradés ou des centres de santé nus à l’intérieur avec des grands murs pour la décoration… bref tout un secteur à l’agonie malgré des ressources financières disponibles.
La situation était lamentable dans le CMH de Tadjourah. Rappelez-vous Madame, tous les équipements de radiologie, de laboratoires et les climatiseurs étaient pillés. Les ventilateurs étaient démontés puis vendus sur la place publique. Même les crochets des ventilateurs, les matelas avaient disparus. N’en parlons pas de médicaments et des soins : c’étaient un luxe pour les tadjouriens.
Comme par enchantement un seul climatiseur était ramené et remis à la salle d’accouchement le jour de ma visite alors qu’il y avait des femmes avec leurs bébés dans ces locaux depuis plusieurs jours dans une chaleur torride.

Je regrette Madame que vous ayez gardé le silence sur cette situation désastreuse. Vous n’avez certainement pas voulu polémiquer sur les agissements du personnel du CMH de Tadjourah qui a fait le pillage organisé de cet hôpital. Vous n’avez peut-être pas eu la tribune nécessaire pour dénoncer l’inaction des responsables du Ministère de la Santé qui ont laissé mourir à petit feu la santé dans votre localité.
Ce rappel étant fait je vais vous dire que ce n’est pas à une radiologie seulement que nous pensons mais tout un plateau technique complet pour faire du CMH de Tadjourah, un Hôpital Régional digne de ce nom ! A quoi bon améliorer les activités du CMH si l’arrière pays est oublié ?

Et c’est tous les efforts que nous entreprenons en vue de renforcer notre prestation en milieu rural. Applaudissements
Maintenant si je reviens plus précisément à votre question, je peux vous assurer comme prévu dans notre programmation que le CMH de Tadjourah sera doté d’ici fin juillet de cette année 2007 d’un appareil de radiologie répondant aux besoins des examens de base. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre.

J’invite à la tribune monsieur Omar Aden Saïd pour poser sa question.

M. Omar Aden Saïd, Vice président de la Commission spéciale chargée d’apurement du compte
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement

Mes chers collègues,

Ma question s’adresse au Ministre de l’Equipement et des Transports et porte sur le tronçon routier reliant Tadjourah à Dorra.

Monsieur le Ministre,

Comme vous le savez, le Président de la République vient de lancer un important programme pour un projet de société nouvelle dans notre pays pour les années à venir intitulé « Initiative Nationale pour le Développement Social ». Cette initiative basée principalement sur la réduction de la disparité en termes de développement entre la capitale et les autres régions de l’intérieur vise à permettre une meilleure distribution ou répartition des richesses.

Pour cela, le Président de la République a mis l’accent sur la nécessité de doter ces régions d’un réseau routier praticable pour les désenclaver et les rendre accessibles aux services sociaux les plus élémentaires de l’Etat, notamment dans le cadre de la décentralisation qui est rentrée dans sa phase d’application avec les récentes élections régionales et communales.

Monsieur le Ministre, c'est à ce titre que je voudrais attirer votre attention sur l’état de délabrement avancé et de quasi abandon de la route reliant le chef-lieu Tadjourah à la localité de Dorra qui est carrément impraticable, y compris pour les voitures tout terrain de l’Armée nationale principalement à la hauteur du tronçon de « Souda » long d’environ 8 Km, rendant ainsi problématiques et périlleuses même les évacuations sanitaires telles que les accouchements à risques qui nécessitent une meilleure assistance.

En effet, il semblerait que cette route qui dessert pourtant beaucoup de localités comme Balho et Bouya n’a pas été entretenue par les services du Ministère de l’Equipement et des Transports depuis le déclenchement des hostilités en 1991 dans le Nord.

Ma question est la suivante :

A quand la fin du calvaire des habitants de cette région du pays ?

En outre, ayant entendu le projet financé grâce à des fonds étrangers pour refaire cette route, ne serait-il pas possible, selon vous, que votre Ministère rénove par ses propres moyens les principaux endroits qui posent problème comme le fameux tronçon de « Souda » en attendant le début des grands travaux annoncés ?

Je vous remercie de l’intérêt que vous voudriez bien apporter dans le traitement de cette requête maintes fois réitérée auprès des autorités publiques mais restée lettre morte.

Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Député.
Monsieur le Ministre de l’Equipement et des Transports vous avez la parole.

M. Ismaël Ibrahim Houmed, Ministre de l’Equipement et des Transports

بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم
J’ai été un peu long lors de ma précédente intervention. J’essaierais donc d’être bref cette fois-ci.
Le Ministre attire l’attention du Député Omar Aden Saïd et s’adresse à lui en ces termes.

Si l’honorable Député Omar Aden veut bien m’écouter, j’apporterais les éléments de réponse à sa question.
J’ai été interrogé sur l’entretien d’un tronçon de la route nationale 11, celle située entre Tadjourah et Dorra et qui se prolonge vers Balho.
Il est vrai que dans cette région du Nord comme je l’ai expliqué le dernière fois, il y a un problème d’hydrographie très complexe qui est dû aux dégâts occasionnés par les torrents sur cette route.

Je le dis et je le répète encore une fois, l’ennemi numéro un des routes reste l’eau qui dévale des collines et des montagnes en cas de pluies diluviennes.

Que cette eau soit stagnante ou qu’elle coule, elle endommage l’Etat des routes. Nous sommes donc confrontés à des problèmes de cette nature et tous les moyens sont mis en œuvre pour y remédier.

Des travaux de rénovation ont été réalisés sur le tronçon reliant Tadjourah à Randa, jusqu’à la hauteur de IBNARAD.
Il reste encore des ouvrages à consolider même si nous savons que la construction d’une route coûte extrêmement chère.
Depuis la décision du Président de la République prise en 2000 qui consistait à bannir « les bigouches » autrement dit ces routes caractérisées par une fine couche de goudron, a consacré l’utilisation de béton bitumineux appliqué à l’ensemble de nos routes.
On constate d’ailleurs que sur le plan qualitatif l’état des routes s’est sensiblement amélioré. Mais il n’empêche que ces routes coûtent chères. Nous avons répertorié un réseau de pistes praticables appelés les routes des Districts d’une longueur totale de 1700 Km et dont on essaye d’assurer l’entretien.
Celle-ci en fait partie et la difficulté est d’autant plus grande quand on arrive à la hauteur de Souda, un tronçon long de 4 Km. Cette difficulté a toujours existé et je l’ai connu depuis mon enfance.
Mais monsieur le Député n’exagérons rien car il n’y a pas 36 femmes enceintes par jour qui empruntent cette route afin d’être évacués.
Depuis que j’ai eu connaissance de ces problèmes médicaux sur l’ensemble du territoire, c'est-à-dire depuis les années 70, je sais que les évacuations des femmes enceintes se faisaient de temps à autre non pas de façon régulière mais par voie d’hélicoptère.
Mais, il est aussi vrai que les populations vivant dans cette région montagneuse sont victimes de cette situation et nombre de femmes en couches décèdent, suite à des complications. J’en conviens que l’émotion ne suffise pas pour régler un problème et le Gouvernement, notamment le Président de la République prenant ce problème à bras le corps, a donné des instructions en vue d’élaborer un schéma directeur que l’on essaye de réaliser. Vous n’êtes pas sans savoir la construction de la route reliant Tadjourah à Obock qui a commencé malgré les quelques mois de retard accusés dans l’avancement des travaux. Ces mois de retard seront très vite rattrapés et je tiens à vous dire que cette construction de cette route sera poursuivie pour desservir Dorra et Balho.
Et une solution durable et définitive ne peut venir que de là puisque comme vous le savez très bien, le problème de Souda ajouté à l’hydrographie particulière de cette région rendent plus ardue la tâche de mener à bien ces travaux. Il n’y a pas de sable à proximité pour remblayer le lit de cette route.
Le lieu le plus proche pour prélever du sable se trouve à 4 Km et le transport engendre des coûts supplémentaires. Des tentatives comme celles de l’utilisation d’un terrain argileux ont été entreprises mais en vain, car l’argile entraînait des risques de glissade  ce qui est dangereux pour la sérénité des personnes d’autant plus que Souda est située au bord d’un précipice.
Ce travail est certes difficile et c’est la raison pour laquelle des mesures de sécurité seront prises pour construire une route sûre. Cela figure déjà dans les projets d’avenir du Gouvernement et cette route s’inscrit aussi dans le cadre de la déconcentration des pouvoirs.
Je puis vous affirmer d’ores et déjà que la Commission d’attribution des marchés publics retiendra les consultants qui seront chargés de faire des études en vue de la construction d’une route digne de ce nom dans cette partie de notre territoire. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre.
Nous approchons bientôt de la fin de cette séance, la parole est à monsieur Moussa Baragoïta Daoud.

M. Moussa Baragoïta Daoud, Président de la Commission des Affaires étrangères
Monsieur le Président,
Je vous signale que vous n’avez pas respecté l’ordre d’intervention des députés qui est celui du dépôt des questions à la Direction de la Procédure Législative.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mes chers collègues,

Ma question s’adresse au Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Mer.

Monsieur le Ministre,

Les habitants du grand périmètre encadré par les localités de Bolli, Hallou, Ileysa, Sabou, Saïtoulli rencontrent ces derniers temps des pénuries d’eau intempestives.

Cela a perturbé l’organisation de la vie pastorale puisque les nomades des alentours de Randa viennent puiser l’eau de cette cité pour mieux abreuver leurs bétails. Or, la ville double sinon triple de population durant la période estivale et cela occasionne de très sérieux problèmes d’approvisionnement en eau avec son lot d’accrochages. Si bien qu’il a été décidé que les bétails s’abreuvent de 7h à 19h et les citadins de 19h jusqu’au matin.

Par conséquent, j’aimerais attirer l’attention du Ministre en charge des questions hydrauliques sur la situation pénible que vivent surtout les mères de familles et leurs petites filles qui marchent quotidiennement des kilomètres pour apporter sur leurs dos à l’aide d’outres et de bidons le précieux liquide destiné à leurs foyers. Ce travail harassant leur fait perdre beaucoup de temps, puisque parties au petit matin, elles ne rentrent qu’à la tombée de la nuit.

Que comptez-vous faire, Monsieur le Ministre, pour alléger les souffrances et les errements de nos concitoyens ?

Ne serait-il pas convenable de procéder, conformément à la volonté du Président de la République exprimée lors de son dernier déplacement dans la région en 2002, réitérée d’une manière globale dans l’Initiative Nationale pour le Développement Social dans le cadre de la lutte contre la soif, à la réalisation de structures de retenues d’eau en amont des oueds et à la prospection de forages éventuels dans ce périmètre de 70 Kilomètres de rayon à partir de Randa, Bolli, Hallou, Ileysa, Sabou qui représente 1/3 de la superficie du district de Tadjourah en vue de creuser des forages et sédentariser les éleveurs dans leur environnement naturel ? 

Je vous remercie. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Baragoïta.
La parole est au Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Mer.

M. Abdoulkader Kamil Mohamed, Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Mer

Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,
Monsieur le Premier Ministre,

Chers collègues,

Honorables Députés,

Je vais répondre à la question de monsieur Moussa Baragoïta relative à la lutte contre la soif dans la région de Randa, Golli, Sabou, Hallou, Ileysa et Matarassou. Il s’agit effectivement de problèmes qui existent, mais il faut savoir que le Gouvernement et plus particulièrement le Ministère de l’Agriculture chargé des Ressources hydrauliques, a fait de la lutte contre la soif, l’une de ses priorités.
Pour satisfaire ces besoins essentiels qui constituent une contrainte majeure au développement du monde rural, mon département a élaboré un projet national de mobilisation des ressources hydrauliques.
Pour venir à votre question monsieur le Député, dans les secteurs précédemment cités, il est programmé dans le cadre du même plan d’action nationale la réalisation de 5 forages dans les localités de Randa, Garmalou « dogaou », Halalou, Bolli et Hallou. Cinq retenues moyennes de 10 000 m³ d’eau à Seya, As Dorra, Hallalou, Heysatou seront réalisés. 2/3 de micro lacs et de petits barrages en amont des oueds Gayor, Yamargoul, Aoudi et Adeytou.
10 citernes enterées et une dizaine de puits cimentés font parties des ouvrages qui seront réalisés dans le cadre du programme national de lutte contre la soif et ce au bénéfice des populations environnantes. Cela signifie que ces derniers doivent être capable d’assumer la gestion de ces ouvrages dans la mesure où le Gouvernement ne prendra en charge que l’entretien régulier et éventuellement la réparation de pièces défectueuses. J’insiste sur ce point et je le rappellerai à chacune de mes interventions. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre.
J’ai gardé le meilleur pour la fin, j’appelle monsieur Dini Abdallah Billilis pour poser sa question.

M. Dini Abdallah Billilis

Merci monsieur le Président.
Je crois que vous m’aimez bien parce qu’en bouleversant l’ordre d’intervention des députés, vous avez voulu que je clôture cette séance de questions au Gouvernement.
Avant de poser ma question, qu’il me soit tout d’abord permis monsieur le Président de saluer nos compatriotes qui, de Dikhil, Ali Sabieh, en passant par la région d’Arta, Djibouti ville, Tadjourah et Obock, suivent attentivement et apprécient la solennité et la qualité de cette séance. Applaudissements

Ma question s’adresse à l’honorable Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Mer, chargé des ressources hydrauliques.
Le mercredi 7 mars 2007 lors de la 1ère séance publique consacrée au débat sur la politique générale du Gouvernement présenté par le Premier Ministre, j’avais posé une question relative à la situation générale et la dégradation de l’Assainissement qui nécessitait une réponse de sa part.

En guise de réponse, je n’ai obtenu de sa part que les propos suivants, je cite le procès-verbal de la 1ère séance du mercredi 7 mars 2007, à la page 29 plus exactement : « Pour l’assainissement, je citerais en exemple une petite anecdote. Un nomade venu visiter un parent à lui résidant à Djibouti a voulu faire ses besoins. En se préparant à quitter la maison, son parent lui demande où est ce qu’il allait ? Celui ci lui répond qu’il voulait allez faire ses besoins à l’extérieur. L’autre lui rétorque que ce n’ait pas la peine de sortir du domicile, dans la mesure où il y avait des toilettes qui étaient prévues à cet effet. Il ne comprenait pas ce qu’on venait de lui expliquer. Par la suite, après quelques jours, il a vite fait de regagner son milieu en disant que les citadins étaient devenus fous, parce qu’ils faisaient leurs besoins près de là où ils dormaient. ». L’honorable Ministre conclue ainsi que les Djiboutiens n’ont pas compris le problème de l’Assainissement.
C’est comme cela que je l’ai comprise, du moins pour ma part et je vous laisse apprécier si cette anecdote datant des 1930 est convaincante ou appropriée pour expliquer les problèmes généraux relatifs à la dégradation de l’Assainissement correspond ou pas à la réalité actuelle dans ce domaine.
Les djiboutiens ont depuis longtemps dépassé le stade de faire leurs besoins ailleurs que chez eux puisqu’il y a des sanitaires dans tous les domiciles, même dans les endroits les plus reculés. A Miyoï située à quelques kilomètres d’Adaïllou, les habitations disposent de toilettes et monsieur Bourhan Daoud Ahmed, le Secrétaire Général de l’Assemblée nationale vous le confirmera.
Donc quand une question n’a pas obtenu de réponse, elle est naturellement reposée. Etant donné que la situation risque de s’aggraver durant l’été, je me devais d’interpeller à nouveau le Ministre concerné d’autant plus que nous savons que l’Etat a consenti des efforts louables et des sacrifices notables dans le cadre du projet de développement urbain de Djibouti.

Mais on constate aujourd’hui, que depuis quelques années une dégradation du réseau dans son ensemble qui tend à se généraliser. Aucun quartier de la capitale n’est épargné. Pour vous en convaincre, il suffit de passer de la place Mahamoud Harbi aux petites ruelles situées derrière l’ancien cinéma HILAL. Ces ruelles sont inondées. Il en est de même à la Cité Hodane et au Lycée Fukuzawa.
Il m’a été donné de constater les eaux nauséabondes qui stagnent entre le LIC et la Cité Makka Al Moukarama. La population souffre de cette situation qui n’est pas sans poser des problèmes de santé publique.

Voici la question que je vous pose Monsieur le Ministre. 
Que préconisez-vous que pour mettre un terme aux problèmes d’assainissement persistants qui ruine les efforts et les investissements colossaux consentis par l’Etat dans le domaine de la Santé Publique et du réseau routier de la capitale ?

Et je rends un vibrant hommage au Ministre de l’Equipement et des Transports qui avait souligné tout à l’heure que l’eau était l’ennemi du goudron.
Monsieur le Ministre, vous avez également affirmé en concluant votre intervention que les djiboutiens n’avaient pas compris les problèmes de l’Assainissement.

Et maintenant que les usagers se sont mobilisés en étroite collaboration avec les techniciens du Ministère de l’Equipement pour s’impliquer dans une opération d’envergure à la Cité Arhiba en vue d’assainir le quartier, votre service chargé d’assurer l’entretien et le suivi du réseau de drainage des eaux usées s’est dérobé de sa fonction refusant ainsi de répondre à l’alerte adressée à son endroit.

Ce n’est pas moi qui le dit, mais c’est la coordination des associations de cette Cité et les techniciens de l’Equipement dont les propos sont relatés clairement dans un article de la Nation intitulé « débordement des eaux usées : un problème permanent », signé de KMA et datant du jeudi 22 mars 2007. Il s’agit du 35ème numéro du journal « La Nation » à la page 5 que voici.
L’intervenant présente ledit journal à l’assistance.
Ces gens- là disent en substance que « tous nos efforts ont été réduits à néant ». Cette affirmation est extraite des propos d’un certain monsieur Houssein. « Il est clair que la Direction de l’Assainissement qui semble t-il avait été alertée, ne veuille pas prendre ses responsabilités. Ce qui est tout de même curieux dans la mesure où les principales missions de ce service public est justement d’assurer l’entretien et le suivi du réseau de drainage des eaux usées. Nous avons mis en place un comité de coordination qui s’occupe de ces choses-là, et ce dernier a constaté qu’il y avait un blocage au niveau de la Direction de l’Assainissement. Et en tant que membre d’une association qui travaille bénévolement pour l’intérêt général, je lance un appel aux pouvoirs publics afin que les véhicules de l’Assainissement daignent enfin entrer en action car à quoi cela sert que les mouvements associatifs et la Direction de l’Equipement travaillent d’arrache-pied pendant un mois pour lutter contre l’insalubrité, si tout ce qu’ils ont réalisé est réduit à néant par la mauvaise volonté de certains que cette situation agace ». 

Applaudissements
Le Président de l’Assemblée nationale interrompt le Député Dini Abdallah Billilis et l’invite à poser sa question. Ce dernier lui répond en ces termes.

J’y arrive monsieur le Président.

Pouvez-vous nous donner une explication à ce sujet car ce qui était dit dans le journal « LA NATION » a été répété à la Télévision au début de cette opération de nettoyage destinée à rendre propre cette Cité d’Arhiba ? Pourtant il s’agit là d’une mission dévolue à votre département et il est indéniable que l’action d’envergure entreprise par les techniciens du Ministère de l’Equipement épaulé par le Comité de coordination des associations de cette cité a légèrement modifié le paysage de ce quartier, hier difficile d’accès. Aujourd’hui la circulation est devenue possible. Les eaux usées ont été évacuées et les détritus ont été enlevés.
Le remblaiement des ruelles de la cité a réduit l’ampleur de l’insalubrité.

Pour que cela soit couronné de succès, la Direction de l’Assainissement doit impérativement s’acquitter de sa mission de service public en assurant l’entretien, le contrôle et le suivi du réseau de drainage des eaux usées, car il en va de sa crédibilité, d’autant plus qu’on est une même famille politique.

En effet, l’achat d’un grand groupe électrogène est plus que jamais indispensable. Le réseau de refoulement des eaux usées est entièrement endommagé et nécessite le remplacement des tuyaux en amiante ciment pour que l’eau soit jetée à la mer et non pas sur les voies publiques actuellement. C’est un constat que je fais là. Le gardien qui doit veiller à la sécurité du réseau est souvent absent. La pompe de refoulement est défaillante car son système d’automatisme ne fonctionne plus et il y a une urgence de la déboucher.

Pouvez-vous nous dire à ce stade si votre département peut prendre sa responsabilité et trouver des solutions à ces problèmes dans un délai raisonnable ?

En conclusion et je termine là-dessus …
L’intervenant est interrompu par le Président de l’Assemblée nationale qui lui demande de conclure son intervention.

Soyez juste monsieur le Président et laissez moi finir mon intervention ! Vous aviez accordé plus de 10 mn à certains. Rires suivis d’applaudissements

Je pense que les usagers qui manquent de sens civique  en tentant d’introduire des déchets solides dans les conduits destinés à collecter les eaux usées pluviales ou les eaux doivent être sévèrement sanctionnés et j’en conviens avec vous monsieur le Ministre.

Ces actes sont un phénomène nouveau qui est apparu avec les étrangers qui font leur besoin n’importe où. Les djiboutiens sont des gens réputés être propres et qui ont un sens aigu de la propreté. Ce sont des citoyens honnêtes qui payent leurs impôts et ils méritent d’être respectés. Les autres doivent être sanctionnés.
Encore une fois, nous exhortons tous les départements concernés à travailler en synergie et se départir de l’attitude passive dont ils ont pris la fâcheuse habitude. J’ai terminé monsieur le Président. Et amusez-vous maintenant ! Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Dini.

Monsieur le Ministre de l’Agriculture vous avez la parole.

M. Abdoulkader Kamil Mohamed, Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Mer, chargé des Ressources Hydrauliques

Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Je rappelle que les membres du Gouvernement sont ici pour répondre aux questions des honorables députés et non pas pour s’amuser.

Le premier point évoqué par l’honorable député Billilis concerne l’épandage des eaux usées sur la voie publique. En général, dès qu’un problème de cette nature survient, la Direction de l’Assainissement intervient avec ses camions pour pomper l’eau qui stagne le long de la chaussée. Je voudrais faire une parenthèse en abondant dans le même sens que ce que disait le Ministre de l’Equipement quand il affirmait que l’eau est l’ennemi de la route.

C’est vrai que dans le cadre du programme de lutte contre la soif, des actions ont été entreprises pour arrêter ou dévier le cas échéant les oueds par des retenues d’eau ou des petits barrages. A titre d’exemple, je pourrais vous citer la route de l’Unité qui est dans un état de dégradation avancé. Les extrémités de la chaussée sont rongées par les eaux de pluie et l’érosion fait le reste. Je pense que l’installation de petits barrages devrait remédier à ce problème.

Pour ce qui est de la question de Dini relative aux dégradations des chaussées, elles dont dues au débordement des fosses sceptiques individuelles. Il arrive aussi que des stations de refoulement soient défectueuses et ne fonctionnent pas, notamment celle d’Arhiba.

Il faudrait également savoir qu’il n’y a pas eu d’investissements colossaux dans le domaine de l’Assainissement contrairement aux dires de certains. Le premier programme d’Assainissement a été financé par la Banque Africaine de Développement avec une station de traitement à Douda et un émissaire longeant la siesta, en récupérant au passage quelques stations de relèvement qui s’y déversent. Les eaux résiduaires de ces stations étaient évacuées vers la station de traitement de Douda qui n’existe plus aujourd’hui.

Les efforts d’investissement sont effectués par le Gouvernement lui-même en essayant de financer en partie tous les rejets en mer pour que les plages restent propres. Le journal télévisé montrait hier soir la plage de la siesta qui était noire de monde et nous voulons éviter que les eaux usées s’y déversent pour des raisons évidentes de santé publique.

Concernant la cité Arhiba, il y a lieu de rappeler que la Direction de l’Assainissement y est mobilisée la plupart du temps. Pourquoi d’après vous ? Ce n’est pas pour faire plaisir aux habitants, à certains députés ou à une quelconque association, mais parce que la station de refoulement d’Arhiba commande celles des autres quartiers, en l’occurrence Einguela, Makka Al Moukarama, la Cité de la FNP …etc. 

Si cette station s’arrête, nous assistons aux débordements que vous connaissez et l’inondation de la chaussée. Les gens s’interrogent par la suite mais ne comprennent pas la complexité de la situation. C’est d’ailleurs la raison pour laquelle la Direction de l’Assainissement consacre l’essentiel de ses ressources à cette station d’Arhiba.

Le deuxième point qu’il me paraît important de souligner est les pannes causées par les délestages. Ces stations ne fonctionnent plus, l’eau déborde et ce, non seulement à Arhiba mais à la Cité Makka Al Moukarama, Einguela et Wadajir.

La dégradation de la Station d’Arhiba est à l’origine des inondations de toues ces cités. Il faudrait veiller au nettoyage et l’entretien de cette station et éviter d’y jeter des objets solides.

Quant aux critiques de médias, c’est une bonne chose puisqu’ils nous rappellent parfois nos responsabilités. A l’heure actuelle, nous avons émis un appel d’offre pour assainir le quartier 4 et bientôt un autre sera suivi pour la construction d’une nouvelle station de traitement à Douda qui n’existe pas actuellement. Ce n’est pas pour autant que le problème de l’Assainissement sera résolu malgré ces mesures annoncées. Je m’explique : la station va recueillir les eaux des stations de relèvement de la Siesta, de la Plaine, de l’Avenue 13, d’Arhiba aussi, mais il faut savoir que dans une ville comme Djibouti, il n’était pas nécessaire qu’on ramène des stations d’eaux usées de l’ouest du pays vers l’est. Il aurait été plus judicieux de construire une station de traitement sur place et prendre toute la partie Est de la ville sur une autre station. La partie Sud serait déviée vers une autre station. Cela a bien évidemment un coût, mais c’est comme cela qu’on doit travailler si on veut améliorer tout le réseau d’assainissement. Ce dernier n’est pas généralisé à toute la ville car il n’est opérationnel que dans quelques quartiers. Ce qu’il nous faut c’est un plan ambitieux visant à construire un réseau d’assainissement dans tous les quartiers, autrement dit, abandonner assainissement individuel au bénéfice de l’assainissement collectif. Les eaux usées une fois collectées et traitées peuvent être rejetées sans risques vers la mer.

La Cité d’Arhiba n’est pas la seule dans cette situation car tous les autres quartiers sont logés à la même enseigne. Merci de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre. 

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs,

Une seule question reste sans réponse, car le Ministre concerné est absent.

Donc, monsieur Adoyta, vous avez la possibilité de transformer votre question qui n’a pas été répondue en question écrite en demandant même une réponse écrite si vous le désirez ou bien vous la poserez à la prochaine séance de questions au Gouvernement.

Nous sommes arrivés au terme de nos travaux.

Je remercie le Ministre de tutelle, le Directeur de la R.T.D et les personnels techniques qui ont bien voulu assurer la retransmission de cette séance.

Merci beaucoup. La séance est levée.

La séance fût levée à 18h10 mn.
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	Annexe 1



CIRCULAIRE (n°213/PAN/AI du 24.04.07)
aux

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement 

et de l’Assemblée nationale
Mesdames, Messieurs,


J’ai l’honneur de vous informer conformément aux articles 64 et 65 du Règlement intérieur de l’Assemblée nationale, une séance de questions au Gouvernement aura lieu le samedi 28 avril 2007 de 16H00 à 17H30 dans la salle des conférences du Palais du Peuple.


Cette séance sera retransmise en direct à la télévision, j’invite par conséquent les membres du Gouvernement et de l’Assemblée nationale d’être à l’heure afin que la séance puisse commencer à temps.


Je rappelle que la séance commencera impérativement à 16h00 et la Télévision débutera à retransmettre à cette heure précise.

Je vous prie de croire, Mesdames et Messieurs, en l’assurance de ma considération distinguée.








Signé







IDRISS ARNAOUD ALI








Président de l’Assemblée Nationale
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